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résulteraient de la communion quotidienne que de la com­
munion hebdomadaire ou mensuelle.

De nos jours, les discussions ont augmenté sur ce point et 
n’ont pas été agitées sans aigreur : l'esprit des confesseurs 
et la conscience des fidèles en sont troublés, au grand 
préjudice de la piété et de la dévotion chrétienne. Aussi 
des personnages éminents, des Pasteurs des âmes ont ins­
tamment supplié Notre Très Saint Père le Pape Pie X de 
trancher parson autoiité suprême cette question des dis­
positions requises pour la communion quotidienne : afin 
que cette pratique très salutaire et très agréable à Dieu 
non seulement ne diminue pas parmi les fidèles, mais 
s’accroisse plutôt et se répande partout, de nos jours sur­
tout où la religion et la foi catholique est attaquée de 
toute part, où l’amour de Dieu et la piété laissent tant à 
désirer. Et.Sa Sainteté, qui a souverainement à cœur, à 
cause de sa grande sollicitude et de son zèle, de voir que 
le peuple chrétien soit invité fréquemment et même tous 
les jours au Sacré Banquet, afin de jouir de ses fruits 
immenses, a confié à cette S. Congrégation le soin d’exa­
miner et de définir la question.

La S. Congrégation du Concile, dans son assemblée 
plénière du 16 décembie 1905, a donc fait un examen 
très soigneux de cette affaire et, après avoir mûrement 
pesé les raisons pour et contre, elle a fixé et déclaré les 
points suivants :

1. La communion fréquente et quotidienne, en tant que 
vivement désirée par Notre-Seigneur et par l’Eglise catho­
lique, doit être accessible à tous les fidèles, de quelque 
classe ou condition qu’ils soient ; de sorte que personne, 
s’il est en état de grâce, et s’en approche avec une inten­
tion droite et pieuse, ne puisse être écarté de la sainte 
Table.

2. Or, l’intention droite consiste en ce que le commu­
niant ne soit pas conduit par l’habitude, par la vanité, 
ou par des raisons humaines, mais qu’il communie pour 
plaire à Dieu, pour s’unir plus étroitement à lui par la 
charité et pour opposer ce remède divin à ses infirmités 
et à ses défauts.

3. S’il est très avantageux que ceux qui font la com­
munion fréquente ou quotidienne soient exempts des pé­
chés véniels, au moins pleinement délibérés, etdel’afïec-


